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Certificat d'Économie d'Énergie (CEE) – 2017 

 

LES AIDES ENONCEES PEUVENT ETRE MODIFIEES A TOUT MOMENT PAR L’ÉTAT. 
CE DOCUMENT EST NON CONTRACTUEL, A TITRE INDICATIF. EN CAS DE DOUTE, CONTACTEZ-NOUS POUR UNE MISE A 

JOUR DES DONNEES. 

� Principe des CEE  
 

Les CEE ont été mis en place en 2006 dans le but de réaliser des économies d’énergie dans les 
secteurs diffus, principalement le bâtiment mais aussi l’industrie, les transports et l’agriculture. 
Avec ce dispositif, les fournisseurs d’énergie ont l’obligation de promouvoir auprès de leurs 
clients des investissements d’économies d’énergie en apportant un soutien financier. Un 
fournisseur d’énergie qui ne répondrait pas à cette obligation serait pénalisé financièrement 

par les pouvoirs publics. 
ATTENTION : les CEE ne sont vendus qu’une seule fois !  
 
S’il y a une subvention ADEME, une prime à la casse, une aide FART dans le cadre du 
programme Habiter Mieux de l’ANAH pour les travaux, ou un prêt à taux préférentiel (TEG 
1,75%) type SOLFEA : les CEE sont déjà récupérés. 

� Les opérateurs 

Une quarantaine d’entreprises fournissant de l’énergie (électricité, gaz, chauffage urbain…) 

ainsi que les distributeurs de fioul domestique et de carburants (compagnies pétrolières, 

grandes surfaces…) encore appelés « les obligés », sont soumis à des obligations 

d’économies d’énergie au prorata de leurs ventes d’énergie. Ils doivent inciter leurs clients à 

réaliser des travaux d’économies d’énergie. 

� Les travaux concernés 

Les CEE ne concernent que les bâtiments existants. Les travaux éligibles aux CEE sont définis 

par les pouvoirs publics dans un catalogue d’opérations standardisées au nombre de 73 pour 

les bâtiments résidentiels. La valeur du CEE dépend des économies réalisées par l’opération 

sur une durée standardisée d’amortissement. 

La majorité des travaux d’économie d’énergie donnent droit à des CEE. 

� Le Kwhcumac 

 

Il s’agit de l’unité de comptage des CEE en kWh « cumulé et actualisé » d’économie 

d’énergie réalisée pendant la durée de vie conventionnelle de l’équipement installé lors des 

travaux. Cette valeur forfaitaire ne représente pas exactement les économies engendrées 

par les travaux. 

Pour exemple, l’isolation de combles donne droit à l’attribution, dans notre département, à 

l’attribution de 660 à 1900 kWhcumac par m², selon la localisation géographique, le type de 

logement et l’énergie de chauffage. La durée conventionnelle est de 35 ans. 
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� Comparez les offres des opérateurs et « monnayez » vos CEE avec 

l'opérateur de votre choix 

 

Les CEE ne peuvent être valorisés qu’une seule fois. Renseignez-vous et comparez les offres 

AVANT de signer les devis. Primes, chèques, bons d’achat, avoir sur une future livraison, prêt 

bonifié… C’est à vous de choisir ! 

Le professionnel qui réalise les travaux peut souhaiter valoriser les CEE avec un opérateur de 

son choix. Dans ce cas, il doit vous le faire savoir et vous pouvez lui céder vos droits en 

contrepartie d’une remise ou d’un service.  

Pensez à comparer avec les offres d’autres opérateurs pour vérifier que la remise du 

professionnel n’est pas sous-évaluée. 

Vous pouvez aussi contacter les autres opérateurs et comparez leurs offres. Plusieurs 

opérateurs proposent un simulateur de calcul des CEE sur internet. Vous n’êtes pas obligé de 

choisir votre propre fournisseur d’énergie. 

Soyez vigilants ! Lorsque vous souscrivez une offre de service, vérifiez si le contrat proposé 

prévoit en contrepartie la cession des CEE. Certains obligés apportent des conseils (gratuits 

ou payants) contre l’engagement de cession de vos CEE. 

� Comparateur de CEE : NR-PRO.fr 
 

Rendez-vous sur : http://www.nr-pro.fr/ 

NR-PRO vous offre la possibilité de simuler et comparer ces primes énergie. 

NR-PRO est : 

•GRATUIT : Aucun frais de dossier 

•RAPIDE : Vous recevez les offres de primes energie sous 48h 

•NEUTRE : NR-PRO n’est affilié à aucun fournisseur. Vous recevez la prime 

énergie directement du fournisseur d’énergie que vous aurez choisi 

NR-PRO est validé par le Ministère du Développement Durable, suivie par l’ADEME et soutenue 

par la Banque Publique d’Investissement (Ex-OSEO). 

� Liste non-exhaustive des opérateurs d'énergie valorisant les CEE 

 

Il est impératif de s’inscrire et demander l’attestation CEE chez un ou plusieurs 

opérateurs avant la signature des devis. 

En général, l’inscription est gratuite et sans engagement. 

 
CLCV : Prime Cash Énergie 

Conditions : être adhérent CLCV+ liste de travaux éligibles (avec critères de performances) 

et attestation de fin de travaux. 

Prime énergie en chèque ou virement (Euros) 

+d’infos 
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ENGIE / GDF SUEZ DolceVita 

Conditions : liste de travaux éligibles, attestation de fin de travaux.  

Prime déduite de la facture si client, ou versement par lettre-chèque. 

+ d’infos sur le site internet 

 

E. Leclerc 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux 

Primes énergie sous forme de cartes-cadeaux. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Auchan 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux 

Primes énergie sous forme de cartes-cadeaux. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Leroy Merlin 

Conditions : liste de travaux éligibles et pose du produit par Leroy Merlin. 

Primes énergie sous forme de cartes-cadeaux. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Butagaz 

Conditions : liste de travaux éligibles, client gaz en citerne, inscription préalable et attestation 

de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme d’avoir gaz. 

+ d’infos sur le site internet 

 
Mr. Bricolage 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme de cartes-cadeaux. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Primes Ecoenergie 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme de chèques en €. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Primes Energie 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme de chèques en €. 

+ d’infos sur le site internet 
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Chèques Travaux 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme de chèques en €. 

+ d’infos sur le site internet 

 

CAPEB – Total 

Conditions : liste de travaux éligibles, artisan conventionné CAPEB et attestation de fin de 

travaux. 

Primes énergie sous forme de chèque ou virement. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Primagaz 

Conditions : liste de travaux éligibles, passer par une entreprise partenaire si le particulier n’est 

pas client Primagaz  et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie déduites de la facture si client Primagaz, ou déduites des travaux si non. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Castorama 

Conditions : liste de travaux éligibles, inscription préalable et attestation de fin de travaux. 

Primes énergie sous forme de cartes-cadeaux. 

+ d’infos sur le site internet 

 

Hargassner : prime VIVROBOIS 

Conditions : chaudières bois et autres travaux 

Primes énergie directement déduites de la facture. 

+ d’infos 

 
Total 

Conditions : liste de travaux éligibles 

Primes énergie sous forme de chèque ou virement. 

+ d’infos sur le site internet 

 


